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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2024-N145-GUE-23-07-2 modificatif de l’arrêté n°2024-N145-GUE-23-07  

relatif à la réglementation de la circulation sur la RN 145
Communes de Parsac et Gouzon

VU le Code de la route ;

VU le Code de la voirie routière ;

VU l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

VU l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation  routière  (Livre  1  -  8ème  Partie  –
Signalisation Temporaire) approuvée par arrêté Interministériel du 6 décembre 2011 modifié ;

VU le décret n°2004-374 du 29 Avril 2004 relatif au pouvoir des préfets et à l'organisation et à
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

VU le décret n° 2013-1181 du 17 décembre 2013 modifié portant création et organisation des
directions interdépartementales des routes ;

Vu la note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau
routier national ;

VU la note du 02 février 2024 concernant le calendrier des jours hors chantier 2024;

VU  le décret du 15 mars 2023, portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS ,
Préfet de la CREUSE;

VU l’arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique  et de la Cohésion
des Territoires nommant M.Philippe FAUCHET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des
forets, en qualité de directeur interdépartemental des routes Centre-Ouest, à compter du 1er

décembre 2023 ;
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VU l’arrêté n°23-2023-12-13-00001 de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfet de la Creuse,
en date du 13 décembre 2023, portant délégation de signature à M. Philippe FAUCHET en
matière de gestion et conservation du domaine routier national et exploitation des routes
nationales ;

VU l’arrêté n° 2024-23-01 en date du 14 mai 2024 du directeur interdépartemental des routes
Centre-Ouest donnant délégation de signature aux agents placés sous son autorité ;

VU l’avis favorable de la mairie de Gouzon en date du 07 mai 2024 ;

VU l’avis favorable de la mairie de Parsac en date du 07 mai 2024 ;

VU l’avis favorable du Conseil Départemental de La Creuse en date du 07 mai 2024 ;

VU l’avis favorable de la station Total de l’aire de service en date du 20 avril 2024 ;
 
VU le Dossier d'Exploitation Sous Chantier validé en date du 30 avril 2024;

VU l’arrêté initial n° 2024-N145-GUE-23-07 signé en date du 23 mai 2024

CONSIDÉRANT que pour permettre la réalisation des travaux de réfection de chaussée et de
reprise de caniveaux sur la RN 145, il y a lieu d'instaurer une réglementation particulière de la
circulation par mesure de sécurité pour les usagers et les personnels du chantier et ce dans le
sens de circulation Montluçon/Bellac.

SUR PROPOSITION de Monsieur le chef de centre du CEI de Gouzon/Lamaids  de la Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest,

ARRÊTE

***
ARTICLE 1 : 

Pour permettre la réalisation des travaux de réfection des couches de roulement de la route
nationale 145 et la reprise de caniveaux dans le sens Montluçon-Bellac, l’inter-distance entre
les deux chantiers de l’article 5 de l’arrêté initial N° 2024-N145-GUE-23-07  sera réduite à 1,5
km et ce à compter du 17 juin 2024.
 
ARTICLE 2 : 
Les autres articles et prescriptions de l’arrêté n°2024-N145-GUE-23-07 signé en date du 23 mai 
2024, demeurent inchangés.
ARTICLE 3 : 
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M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée
-     au Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,

– au Directeur de la Police Nationale de la Creuse,

– au district de Guéret concerné par les travaux,

–

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,
–

et pour information à :
– à la préfecture de la Creuse,
– Mme. la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse,
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,
– Mme. La directrice de la station service de l’aire de service de Parsac
– Mme. Le Maire de Gouzon,
– M. Le Maire de Parsac
– M. Le Maire de Lépaud
– M. Le Maire de Nouhant
– M. Le Maire de Verneiges
– M. Le Maire de Auges
– M. Le Maire de Bords Saint-Georges
– M. Le Maire de Jarnages
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Nouvelle Aquitaine,
– S.D.I.S. de la Creuse,
– CIGT,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine,
– S.A.M.U.

A Guéret , le

LA PRÉFETE 
P/LA PRÉFETE, ET PAR DÉLÉGATION                           

                                                                             Le Directeur Interdépartemental des Routes           
                                                                             Centre Ouest, et par subdélégation 

                                                            le chef de district de Guéret par intérim.

             MASSIAS David             
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Direction interdépartementale
des routes Centre-Ouest

PRÉFECTURE DE LA CREUSE
Arrêté n°   2024-N145-GUE-23-07-3 modificatif de l’arrêté n°2024-N145-GUE-23-07  

portant réglementation temporaire de la circulation
sur la RN 145 entre l’échangeur n°42 et l’échangeur n°45, sur le territoire des

communes de Parsac et Gouzon
dans le département de la Creuse

Vu le Code de la Route ; 

Vu le Code de la voirie routière ;

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des Préfets et à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu la note technique du 14 avril  2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier
national ;

Vu le décret n° 2006-304 du 16 mars 2006 portant création des directions interdépartementales des
routes, modifié par le décret 2013-1181 du 17 décembre 2013 ;

Vu l’arrêté  interministériel  en  date  du  26  mai  2006  portant  constitution  des  directions
interdépartementales des routes ;

Vu l'Instruction Interministérielle sur la signalisation Routière (Livre 1 – 8ème partie – Signalisation
temporaire)  approuvée par arrêté interministériel du 6 décembre 2011 ;

Vu le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS préfète de la Creuse ;

Vu la note du 02 février 2024 relative au calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024 ;

Vu l’arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion
des Territoires nommant M.Philippe FAUCHET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et
des  forets,  en  qualité  de  directeur  interdépartemental  des  routes  Centre-Ouest,  à
compter du 1er décembre 2023 ;

Vu l’arrêté n°23-2023-12-13-00001 de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, Préfet de la Creuse,
en date du 13 décembre 2023, portant délégation de signature à M. Philippe FAUCHET en
matière de gestion et conservation du domaine routier national et exploitation des routes
nationales ;
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Vu l’arrêté n° 2024-23-01 en date du 14 mai 2024 du directeur interdépartemental des routes
Centre-Ouest donnant délégation de signature aux agents placés sous son autorité ;

Vu l’arrêté n° 2024-GUE-23-07 en date du 23 mai 2024 ;

Vu l’arrêté n° 2024-GUE-23-07-1 en date du 12 juin 2024 ;

Vu l’arrêté n° 2024-GUE-23-07-2 en date du 14 juin 2024 ;

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental de La Creuse en date du 14 juin 2024 ;

CONSIDÉRANT que pour permettre la réduction de neutralisation de voie et la dépose de l’ ITPC
situé au PR 71+275 sur la RN 145 et pour assurer la sécurité des usagers de la route et du personnel
assurant les travaux, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation sur la RN145 dans le sens
Montluçon/Bellac entre le PR  79+250 et le PR 65+000.

Sur proposition de Monsieur le responsable du pôle exploitation du District de Guéret de la Direction
Interdépartementale des Routes Centre-Ouest.

Arrête

ARTICLE 1 :
L’article 2 de l’arrêté initial 2024-N145-GUE-23-07 est complété pour le passage des phases 2 et 3 pour
permettre la réduction de neutralisation de voie et la dépose de l’ ITPC situé au PR 71+275 de la route
nationale 145 dans le sens Montluçon/Bellac , la circulation de tous les véhicules sera réglementée  le 21
juin 2024.
Les travaux seront réalisés par déviation de la circulation du sens Montluçon/Bellac

ARTICLE 2     :  

Les usagers circulant sur la RN 145 en direction de Bellac dans le sens Montluçon/Bellac prendront la
bretelle de sortie de l’échangeur n°42 « Boussac ». Ils prendront alors la RD 100 puis la RD 40, la RD 13,
la RD 100 et enfin la RD 60 en direction de Jarnages et prendront la bretelle d’entrée à l’échangeur n°45
« Jarnages ».

ARTICLE 3     :  

En cas de conditions météorologiques défavorables ou de problèmes techniques,  les travaux et la
réglementation de circulation prévus ci-dessus,  pourront être prolongés dans les mêmes conditions
jusqu’au 25 juin 2024.
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ARTICLE 4     :  

Toutes les autres dispositions de l’arrêté n°2024-N145-GUE-23-07 en date du 23 mai 2024 et 2024-N145-
GUE-07-02 demeurent inchangées.

ARTICLE 5     :  
Certaines phases préparatoires du chantier ou de mise en place de la signalisation pourront nécessiter
des réductions momentanées de la largeur de chaussée, l’organisation de bouchons mobiles ou des
interruptions  courtes  de  circulation  en  collaboration  avec  les  Forces  de  l’Ordre.  Dans  ces
configurations, les usagers devront se conformer aux indications des Forces de l’Ordre ou des agents
de la DIR Centre-Ouest.

ARTICLE 6     :  
Pendant la période de réalisation de ces travaux,  il  pourra être dérogé aux principes généraux sur
l’inter-distance entre deux chantiers consécutifs,  de la note technique du 14 avril 2016 relative à la
coordination des chantiers sur le réseau routier national en respectant néanmoins une distance de
1,6 km entre les 2 chantiers.

ARTICLE 7     :  
Sur la RN 145 et sur les itinéraires de déviation, la signalisation sera mise en place, conformément à
l'instruction ministérielle sur la signalisation routière – livre 1 – 8ème partie signalisation temporaire, par
les soins de la DIR Centre-Ouest qui en assurera sous sa responsabilité, le contrôle et la maintenance.

ARTICLE 8     :  

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif
compétent de Limoges dans un délai de deux mois à compter de sa notification. Le recours
doit être adressé soit par voie postale au tribunal administratif (1, cours Vergniaud – 87 000
Limoges) soit par voie dématérialisée par l’application informatique « Télérecours citoyens »
accessible par le lien http://www.telerecours.fr. 
Le présent arrêté peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Préfet de la
Creuse et d’un recours hiérarchique auprès du Ministre de l’Intérieur dans les mêmes délais.
Le silence gardé par l’autorité administrative durant deux mois vaut décision implicite de
rejet.

ARTICLE 9     :   Copie du présent arrêté sera adressée  à :

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest est chargé d’assurer l’exécution
du présent arrêté qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs et sur le site Internet de
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la DIRCO, affiché aux abords du chantier et disponible dans les véhicules et dont ampliation
sera adressée

-     au Commandant du Groupement de Gendarmerie de la Creuse,

– au Directeur de la Police Nationale de la Creuse,

– au district de Guéret concerné par les travaux,

chargés, chacun en ce qui le concerne, d’en assurer l’exécution,

et pour information à :

– à la préfecture de la Creuse,
– Mme. la Présidente du Conseil Départemental de la Creuse,
– M. le Directeur Départemental des Territoires de la Creuse,
– Mme. La directrice de la station service de l’aire de service de Parsac
– Mme. Le Maire de Gouzon,
– M. Le Maire de Parsac
– M. Le Maire de Jarnages
– Syndicat des Transporteurs Routiers de la Nouvelle Aquitaine,
– S.D.I.S. de la Creuse,
– CIGT,
– Service des Transports – Région Nouvelle Aquitaine,
– S.A.M.U.

A Guéret , le

LA PRÉFETE 
P/LA PRÉFETE, ET PAR DÉLÉGATION                           

                                                                             Le Directeur Interdépartemental des Routes           
                                                                             Centre Ouest,

          et par subdélégation le chef de district

                  Jérome BOISSIER
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Direction interrégionale des services

pénitentiaires de Bordeaux

23-2023-12-19-00007

MA GUERET - Élections législatives - M. BASCOU
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MA Guéret - Élections législatives - Mme
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL Nº 24-2024-06-
PORTANT AGRÉMENT D’INSTALLATEUR DE DISPOSITIFS ANTIDÉMARRAGE

PAR ÉTHYLOTEST ÉLECTRONIQUE (EAD)

SOCIÉTÉ ALLIANCE AUTOMOTIVE GRAND-SUD GUÉRET

_________

La Préfète de la Creuse
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le Code de la route, et notamment ses articles L. 234-2, L. 234-16 et L. 234-17 ;

Vu le code de la procédure pénale, notamment son article 41- ;

Vu le décret n°2011-1048 du 28 novembre 2011 relatif à la conduite sous influence de l’alcool ;

Vu le décret n°2011-1661 du 28 novembre 2011 relatif aux dispositifs antidémarrage par éthylotest
électronique ;

VU le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  mars  2023  nommant  Madame  Anne
FRACKOWAK-JACOBS, Préfète de la Creuse ;

Vu l’arrêté ministériel du 13 juillet 2012 fixant les règles applicables à l’homologation nationale des
dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique et à leurs conditions d’installation dans les
véhicules à moteur ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°  23-2022-12-16-00002  du  16  décembre  2022  portant  renouvellement
d’agrément d’installateur de dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique à la société
GROUPE PENE, installée 41 ZI Cher du Prat 23 000 Guéret ;

Vu la  demande présentée par  voie  électronique le  13  mars  2024 par  M.  Jérémy GEORGIN et
complétée  le  14  mai  en  vue  d’informer,  d’une  part,  sur le  changement  d’adresse  du  site
d’exploitation  de  la  société  et,  d’autre  part,  sur  la  modification  de  l’enseigne  de  la  société,
dorénavant dénommée « ALLIANCE AUTOMOTIVE GRAND-SUD  GUÉRET »,  suite à une mise à
jour du Kbis le 04 février 2024; 

Considérant qu’il  y  a  lieu,  dès  lors,  de  procéder  à  un  nouvel  agrément  de  l’installateur  de
dispositifs d’antidémarrage par éthylotest électronique intégrant les deux changements susvisés;

SUR proposition de Monsieur le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet de la préfète de la Creuse.

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr 
www.creuse.gouv.fr 1/2
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ARRÊTE

Article 1er – La société ALLIANCE AUTOMOTIVE GRAND-SUD GUERET  (anciennement connue
sous l’enseigne groupe PENE), représentée par son directeur M. Frédéric CHARREIRE, est agréée
pour procéder à l’installation des dispositifs antidémarrage par éthylotest électronique prévus par
les textes susvisés dans l’établissement sis 1 rue des Brégères à SAINT FIEL (23 000).

Article 2 – Cet agrément est renouvelé pour une durée de cinq ans à compter de la date de
signature du présent arrêté.
Sur demande de l’exploitant présentée trois mois avant la date d’expiration de la validité de son
agrément, celui-ci sera renouvelé si l’établissement remplit toujours toutes les conditions requises.

Article 3  – Tout fait susceptible de remettre en cause cet agrément doit être communiqué au
Préfet du département.

Article 4   –    Cet agrément peut être suspendu ou retiré :

– si  le  titulaire  ne  dispose  plus  d’au  moins  un  collaborateur  formé  à  l’installation  de
dispositifs  d’antidémarrage  par  éthylotest  électronique  et  n’ayant  pas  fait  l’objet  d’une
condamnation définitive figurant au bulletin n°2 de son casier pour un délit pour lequel la peine
complémentaire mentionnée au 7° du 1 de l’article L. 234-2 du code de la route, au 11 ° de l’article
221-8 du code pénal et au 14 ° de l’article 222-44 du même code ;

– si le demandeur n’est plus en mesure de justifier la présentation d’une des pièces prévues
pour la constitution du dossier d’agrément.

Article  5 – Le présent  arrêté  peut  être  contesté,  en  saisissant  dans  le  délai  de  deux  mois  à
compter de sa notification, soit le préfet du département par un recours gracieux, soit le Ministre
de l’Intérieur par un recours hiérarchique, soit le tribunal administratif de Limoges par un recours
contentieux.
Le recours gracieux et/ou hiérarchique prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être
introduit dans les deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l’autorité compétente,
le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet.

Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux
libertés,  toute  personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou
suppression des informations la concernant, en s’adressant à la Direction des services du Cabinet
– Mission Éducation et Sécurité Routières.

Article  3 –  M.  le  Sous-Préfet,  Directeur  de Cabinet de la  Préfète de la  Creuse est  chargé  de
l’exécution du présent arrêté qui sera notifié à M.  Frédéric CHARREIRE, directeur de la Société
ALLIANCE AUTOMOTIVE GRAND-SUD  GUÉRET,  publié au Recueil des Actes Administratifs des
services de l’État de la Creuse et transmis pour information à :

– Mme le Maire de GUÉRET ;
– M. le Commissaire, Directeur Départemental de la Police Nationale .

Guéret, le 21 juin 2024

    Pour la Préfète et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de Cabinet,

Signé

      Benoît BAYARD
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